
 

   

       Genève, le 23 avril 2019  
 

Communiqué de presse 
 

 

Animation estivale 2019 : le feu d’artifice est confirmé 

 
Genève, 23 avril 2019  – La Fondation Genève Tourisme & Congrès a défini son action pour 
l’été 2019. Le feu d’artifice est confirmé et sera tiré le 10 août 2019 à 22h. Il sera 
accompagné d’un village suisse et d’une Grande roue panoramique.  
 
Un spectacle pyrotechnique de qualité au cœur de la ville  
Le traditionnel feu d’artifice sera tiré au cœur de la rade le samedi 10 août 2019 à 22h. Il sera 
gratuit et durera 45 minutes. D’une durée et d’une qualité égales à celles des années 
précédentes, le spectacle pyrotechnique offrira une visibilité à 360°. Le feu engagera 2.5 tonnes 
de matière active. Il visera à sublimer la rade en jouant avec les reflets du lac ainsi qu’avec le Jet 
d’eau et ses retombées. 
 
Une représentation unique offerte à la population 
Comme en 2018, le spectacle sera entièrement financé par des mécènes et des sponsors, dont 
la Loterie Romande. Le pont du Mont-Blanc sera fermé à la circulation dès 16h et permettra au 
public de profiter du spectacle. L’organisation et la sécurité de l’événement seront élaborés en 
étroite collaboration avec la Ville et le Canton de Genève. 
 
En attendant le spectacle du 10 août, les touristes et les Genevois ont la possibilité de profiter de 
la « Grande roue » et du « Village suisse », installés à côté de l’horloge fleurie du 24 mai au 8 
septembre.  
 
 
 
 
 
 
 
 
Pour les photos et les communiqués de presse  
Contact médias Mme Lucie Gerber, presse@geneve.com, t +41 22 909 70 81 

Fondation Genève Tourisme & Congrès : La Fondation Genève Tourisme & Congrès est une fondation privée, reconnue d’utilité 

publique, dont la mission est de promouvoir et vendre Genève comme destination de tourisme de loisir et d’affaires. En charge de l’accueil, 
de l’assistance et de l’information, la Fondation organise également des animations d’intérêt touristique. Les ressources de Genève 
Tourisme sont assurées principalement par les taxes de séjour et de la taxe de promotion tourisme. 
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